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L’école de cirque Alex GALAPRINI 

 (300 adhérents à l’année, projets scolaires…) recherche pour la rentrée 2023  
un/e intervenant/e pédagogique cirque 

 

Vos Missions : Sous la responsabilité de l’administratrice et de la coordinatrice et dans le respect 
des règles de pédagogie et de sécurité établies par la FFEC : 

● Encadrer des ateliers hebdomadaires de pratique des arts du cirque pour les enfants, ados, 
adultes, des stages de pratique des arts du cirque pendant les vacances scolaires, des ateliers de 
sensibilisation aux arts du cirque dans les écoles, ou public avec handicap.  

● Porter une attention toute particulière à la progression, l’acquisition de savoir-faire et de savoir-
être des élèves, développer la confiance en soi, les capacités d’expression, la créativité et 
l’autonomie. 

● Mettre en scène des numéros de cirque amateur et participer aux présentations de fin d’année.  

● Assurer une pratique en toute sécurité physique et affective 

● Etre en mesure d’encadrer toutes les disciplines. 

  

Compétences requises : 

 ● Connaissance des publics, des techniques d’animation et d’encadrement de l’activité cirque. 

● Connaissances pédagogiques générales et spécifiques au cirque : supports, méthodes, 
évolution. 

 ● Connaissance des dispositifs, techniques, méthodes et procédures de sécurité liées à la 
pratique et à l’encadrement des arts du cirque (installations, parades, sécurité affective) 

  

Qualités requises : 

● Aisance en face à face public ● réactivité ● autonomie ● Sens du relationnel ● esprit d’équipe ● 
capacité d’écoute ●  ouverture d’esprit ●  sens des responsabilités 
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Qualifications, formation et niveau de diplôme : 

● Expérience indispensable dans l’encadrement d’activités circassiennes ou artistiques (danse, 
théâtre) ● Etre titulaire du BIAC (TIAC) ou BPJEPS arts du cirque ou du D.E cirque 

● Permis B exigé 

 

 

 

Conditions CDII à temps partiel annualisé à définir : 1 200h mini / an + heures complémentaires si 
nécessaire. 2 jours de repos consécutifs. 6 semaines de congés / an.  

Salaire selon expériences et compétences (Coefficient 280 minimum) Convention collective Eclat. 
Date d'embauche : 01 septembre 2023 à CAPBRETON (40) 

CV et lettre de motivation à envoyer à :  

Monsieur le Président 

Par mail : alex.galaprini@gmail.com 

Ou à l’adresse postale : Ecole de cirque Galaprini, Parc des sports, 40130 Capbreton 

 


